
www.fondation-du-rein.org

La Fondation du Rein a été créée collecti-
vement en mars 2002 à l’initiative de :

• la Société de Néphrologie, 

• la Société Francophone de Dialyse, 

• la Société de Néphrologie Pédiatrique,

• la Société Suisse de Néphrologie, 
• l’Association Française des Infirmiers de Dialyse,

Transplantation et Néphrologie, 

• et la Fédération Nationale d’Aide aux Insuffisants
Rénaux.

La Fondation du Rein rassemble des personnalités
d’origine diverse acceptant bénévolement de donner
de leur temps pour lutter contre un véritable problème
de santé publique : les maladies rénales.

Elle a pour objectif de mobiliser des ressources
financières et humaines afin de lutter contre les
maladies rénales et encourager la recherche. 

Conseil de fondation
Président 
Pr. Raymond Ardaillou, Paris, F

Vice-Présidents
Thierry Dassault, Paris, F
Pr. Maurice Laville, Lyon, F

Membres
Jacques Biot, Paris, F
Didier Borniche, Bois Guillaume, F
Pr. Michel Burnier, Lausanne, CH
Jean-François de Castries, Paris, F
Michel Chevalet, Paris, F
Pr. Christian Combe, Bordeaux, F
Pr. Claude Dreux, Paris, F
Pr. Yves Pirson, Bruxelles, B
Dr. Marie-Françoise Vaysse, Annecy, F
Régis Volle, Vernaison, F

Membres ex officio
Société de Néphrologie
Pr. Pierre Ronco, Paris, F

Société Francophone de Dialyse
Pr. Thierry Hannedouche, Strasbourg, F

Société de Néphrologie Pédiatrique
Pr. Patrick Niaudet, Paris, F

Institut Européen de Coopération 
et de Développement
Xavier Boutin, Paris, F

La Fondation du Rein en est encore à ses premières années
d’existence. Elle a besoin de votre soutien pour pouvoir 

se développer et remplir au mieux les objectifs qu’elle s’est fixés.

Contact : Dr. Brigitte LANTZ
6 rue de Villersexel - 75007 PARIS

Tél : 01 45 48 31 95 - Mobile : 06 07 88 12 05
brigitte.lantz@orange.fr

Président du Conseil Scientifique : Pr. Pierre Ronco, Paris, F

Secrétaire Général 
Pr. Eric Rondeau, Paris, F

Trésorier 
Imad Hatem, Zurich, CH

Si vous souhaitez participer à cet effort,
rejoignez-nous et soutenez 

la Fondation du Rein.
Faîtes-la connaître autour de vous 

par ce dépliant.

Responsable de la Communication et des RP :
Dr. Brigitte Lantz, Paris F
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QUELS SONT
SES OBJECTIFS ?

Comment la soutenir ?POURQUOI
UNE FONDATION DU REIN?

Informer le public sur les maladies
rénales et leurs traitements

Le site Internet de la Fondation du Rein
(www.fondation-du-rein.org.), ouvert au public,
présente des informations sur la Fondation et 
ses actions, ainsi que des liens vers les sites 
des associations fondatrices. Il est animé par le 
Dr Quentin Meulders (Avignon).

Depuis sa création, la Fondation du Rein a participé
activement aux Journées Nationales de l’Insuffisance
Rénale Chronique, à la Semaine du Rein en octobre
et organise pour la France, chaque année en mars,
la Journée Mondiale du Rein. Elle a parrainé plusieurs
ouvrages d’information sur les maladies rénales.

La Fondation du Rein souhaite développer des actions
de communication sur les maladies rénales. Elle a
réalisé et diffusé une « Carte du patient atteint
d’une maladie rénale », en partenariat avec le
Ministère de la Santé. Cette carte contient les
informations nécessaires à son suivi médical et des
conseils médicaux.

Promouvoir la recherche sur les
maladies rénales et leurs traitements

Il faut amplifier la recherche afin d’améliorer les
traitements des maladies rénales et en particulier la
qualité de vie des personnes atteintes d’insuffisance
rénale. La Fondation du Rein souhaite développer des
enquêtes épidémiologiques sur ces maladies,
promouvoir des campagnes nationales de dépistage
et financer des programmes de recherche en
partenariat avec l’INSERM et d’autres associations
comme l’AFM. Depuis 2007, elle attribue, chaque
année, le Prix de la Fondation du Rein destiné à
récompenser des travaux exceptionnels réalisés par
des jeunes chercheurs de moins de 40 ans dans le
domaine des maladies rénales.

Les maladies du rein posent un problème de
santé publique majeur. Près de 500 millions

d’individus dans le monde, dont 2 à 3 millions en
France, sont atteints d’une maladie rénale. La
progression de la maladie va conduire certains d’entre
eux à la dialyse ou à la greffe. Environ 7 000 personnes
commencent un traitement par dialyse chaque année
en France, actuellement plus de 35 000 sont
dialysées régulièrement et 25 000 ont bénéficié
d’une greffe rénale.

Le traitement des maladies rénales représente 2 % des
dépenses totales de l’Assurance Maladie. On prévoit
l’augmentation rapide de ces dépenses, parce que la
population vieillit et que le diabète et l’hypertension
artérielle qui sont les principales causes d'insuffisance
rénale touchent de plus en plus de personnes dans
tous les pays développés. 

La situation est bien pire dans les pays en voie de
développement où beaucoup de malades ne sont pas
traités ; il s’agit très souvent de personnes jeunes en
activité.

Seul un traitement efficace peut ralentir la
progression de la maladie et retarder l’heure des
premiers traitements de suppléance rénale.

J’envoie un chèque de :

50 € 100 € 200 € 500 € Autre

De la part de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Mme / M. / Mlle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
e-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Secrétariat administratif
Pr. Eric Rondeau

Service des Urgences néphrologiques 
et Transplantation rénale

CHU Hôpital Tenon : 
4, rue de la Chine - 75970 PARIS Cedex 20

Tél. : +33 (0)1 56 01 65 10
Fax : +33 (0)1 56 01 79 68

e-mail : eric.rondeau@tnn.aphp.fr

La Fondation du Rein est hébergée par l’Institut Européen de Coopération
et de Développement. 

Envoyer vos dons
France *

Fondation du Rein-Branche Française
Par chèque : à l’ordre du IECD/Fonds du Rein
Institut Européen de Coopération et de Développement
33, rue de Dantzig - 75015 Paris
Par virement :
BNP-Paribas Code banque : 30004 Code guichet : 00274
N° de compte : 00010788068 Clé RIB : 58
Un reçu fiscal vous sera adressé pour chaque don.

Belgique **
TGE - Fondation du Rein-Suisse
Fondation Roi Baudouin
Rue Brederode 21 - B-1000 Bruxelles
N° de compte : 000-0000004-04

Suisse
Fondation du Rein
Par chèque ou par virement à :
Banque Vontobel (Genève) SA
6, Place de l'Université - CH-1205 Genève
N° de compte : 21720 - Code Swift VTGECHGG

* En France vous pouvez déduire des impôts jusqu’à 66 % du montant du
don versé, dans la limite de 20 % du revenu imposable. Pour les
entreprises, le plafond va jusqu’à 5 ‰ du chiffre d’affaires. 

** En Belgique, la loi fixe pour les particuliers un plafond égal à 10 % du
revenu annuel net imposable, avec un maximum de 250.000 euros.


